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Les 569 communes du SAGE 

Oise : 

AMY CHOQUEUSE-LES-BENARDS FLECHY LE GALLET ROUVROY-LES-MERLES 

AVRICOURT CONTEVILLE FONTAINE-BONNELEAU LE HAMEL ROYAUCOURT 

BACOUEL CORMEILLES GANNES LE MESNIL-CONTEVILLE SAINS-MORAINVILLERS 

BEAUDEDUIT CRAPEAUMESNIL GODENVILLERS LE MESNIL-SAINT-FIRMIN SAINT-ANDRE-FARIVILLERS 

BEAULIEU-LES-FONTAINES CREVECOEUR-LE-GRAND GOUY-LES-GROSEILLERS LE PLOYRON SAINTE-EUSOYE 

BEAUVOIR CREVECOEUR-LE-PETIT GRANDVILLIERS LE SAULCHOY SARCUS 

BLANCFOSSE CROISSY-SUR-CELLE GREZ MAISONCELLE-TUILERIE SARNOIS 

BONNEUIL-LES-EAUX DAMERAUCOURT HALLOY MARGNY-AUX-CERISES SEREVILLERS 

BONVILLERS DARGIES HARDIVILLERS MORY-MONTCRUX SOMMEREUX 

BRETEUIL DOMELIERS HETOMESNIL OFFOY TARTIGNY 

BROYES DOMFRONT LA HERELLE OURCEL-MAISON TRICOT 

CAMPREMY DOMPIERRE LAVACQUERIE PAILLART TROUSSENCOURT 

CATHEUX ELENCOURT LAVERRIERE PLAINVILLE VENDEUIL-CAPLY 

CEMPUIS ESQUENNOY LE CROCQ PUITS-LA-VALLEE VIEFVILLERS 

CHEPOIX FERRIERES LE FRESTOY ROCQUENCOURT VILLERS-VICOMTE 

    
WELLES-PERENNES 

Pas-de-Calais : 

ACHIET LE PETIT GOMMECOURT LIGNY THILLOY PUISIEUX 

BEAULENCOURT LE SARS MARTINPUICH WARLENCOURT 

 

Somme : 

ABBEVILLE CAMON FOUENCAMPS LONG RIENCOURT 

ACHEUX-EN-VIMEU CAMPS-EN-AMIENOIS FOUILLOY LONGPRE-LES-CORPS-SAINTS RIVERY 

AGENVILLERS CANAPLES FOURDRINOY LONGUEAU ROGY 

AILLY-LE-HAUT-CLOCHER CANCHY FRANCIERES LONGUEVAL ROIGLISE 

AILLY SUR  NOYE CANNESSIERES FRANLEU LOUVRECHY ROLLOT 

AILLY-SUR-SOMME CANTIGNY FRANQUEVILLE MACHIEL ROSIERES-EN-SANTERRE 

AIRAINES CAOURS FRANSU MACHY ROUVREL 

ALBERT CARDONNETTE FRANSURES MAILLY-MAILLET ROYE 

ALLENAY CARNOY FRANVILLERS MAILLY-RAINEVAL RUBEMPRE 

ALLERY CARREPUIS FRECHENCOURT MAISON-ROLAND RUBESCOURT 

ALLONVILLE CAVILLON FREMONTIERS MALPART RUE 

AMIENS CAYEUX-EN-SANTERRE FRESNES-TILLOLOY MAMETZ RUMIGNY 

ANDECHY CAYEUX-SUR-MER FRESNEVILLE MARESTMONTIERS SAIGNEVILLE 

ARGOEUVES CHAUSSOY-EPAGNY FRESNOY-ANDAINVILLE MAREUIL-CAUBERT SAILLY-FLIBEAUCOURT 

ARMANCOURT CHEPY FRESNOY-AU-VAL MARLERS SAINS-EN-AMIENOIS 

ARREST CHIRMONT FRESNOY-EN-CHAUSSEE MARQUIVILLERS SAINT-AUBIN-MONTENOY 

ARRY CITERNE FRESNOY-LES-ROYE MAUCOURT SAINT-BLIMONT 

ARVILLERS CLAIRY-SAULCHOIX FRETTECUISSE MEAULTE SAINT-FUSCIEN 

ASSAINVILLERS COCQUEREL FRIAUCOURT MEHARICOURT SAINT-GRATIEN 

AUBERCOURT COISY FRICAMPS MEIGNEUX SAINT-LEGER-LES-DOMART 
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AUBIGNY CONDE FOLIE FRICOURT MEREAUCOURT SAINT-MARD 

AUBVILLERS CONTALMAISON FRIVILLE-ESCARBOTIN MERELESSART SAINT-MAULVIS 

AUCHONVILLERS CONTAY FROYELLES MERICOURT-EN-VIMEU SAINT-OUEN 

AULT CONTOIRE FRUCOURT MERICOURT-L'ABBE 
SAINT-QUENTIN-EN-
TOURMONT 

AUMATRE CONTRE GAPENNES MESNIL-DOMQUEUR SAINT-RIQUIER 

AUMONT CONTY GENTELLES MESNIL-MARTINSART SAINT-SAUFLIEU 

AUTHUILLE COTTENCHY GINCHY MESNIL-SAINT-GEORGES SAINT-SAUVEUR 

AVELESGES COULLEMELLE GLISY METIGNY SAINT-VAAST-EN-CHAUSSEE 

AVELUY COULONVILLERS GORENFLOS MEZIERES-EN-SANTERRE SAINT-VALERY-SUR-SOMME 

AVESNES-CHAUSSOY COURCELETTE GORGES MIANNAY SAINTE-SEGREE 

AYENCOURT 
COURCELLES-SOUS-
MOYENCOURT GOYENCOURT MILLENCOURT SAISSEVAL 

BACOUEL-SUR-SELLE COURCELLES-SOUS-POIX GRAND-LAVIERS 
MILLENCOURT-EN-
PONTHIEU SALEUX 

BAILLEUL COURTEMANCHE GRANDCOURT MIRAUMONT SALOUEL 

BAIZIEUX CRAMONT GRATIBUS MIRVAUX SAULCHOY-SOUS-POIX 

BAVELINCOURT CRECY-EN-PONTHIEU GRATTEPANCHE MOLLIENS-AUX-BOIS SAUVILLERS-MONGIVAL 

BAZENTIN CREUSE GREBAULT-MESNIL MOLLIENS-DREUIL SAVEUSE 

BEAUCOURT-EN-SANTERRE CROIXRAULT GRIVESNES MONS-BOUBERT SENLIS-LE-SEC 

BEAUCOURT-SUR-L'ANCRE CROUY-SAINT-PIERRE GRIVILLERS MONSURES SENTELIE 

BEAUCOURT-SUR-L'HALLUE DAMERY GUERBIGNY MONTAGNE-FAYEL SEUX 

BEAUFORT-EN-SANTERRE DANCOURT-POPINCOURT GUEUDECOURT MONTAUBAN-DE-PICARDIE SOREL-EN-VIMEU 

BEAUMETZ DAOURS GUIGNEMICOURT MONTDIDIER SOUES 

BEAUMONT-HAMEL DAVENESCOURT GUILLAUCOURT MONTIGNY-SUR-L'HALLUE SOURDON 

BECORDEL-BECOURT DEMUIN GUILLEMONT MONTONVILLERS SURCAMPS 

BECQUIGNY DERNANCOURT GUIZANCOURT MOREUIL TAILLY 

BEHEN DOMART-EN-PONTHIEU GUYENCOURT-SUR-NOYE MORISEL TALMAS 

BEHENCOURT DOMART-SUR-LA-LUCE HAILLES MORLANCOURT THENNES 

BELLANCOURT DOMESMONT HALLENCOURT MOUFLERS THEZY-GLIMONT 

BELLEUSE DOMMARTIN HALLIVILLERS MOUFLIERES THIEPVAL 

BELLOY-SAINT-LEONARD DOMQUEUR HALLOY-LES-PERNOIS MOYENCOURT-LES-POIX THIEULLOY-LA-VILLE 

BELLOY-SUR-SOMME DOMVAST HANGARD MOYENNEVILLE THOIX 

BERGICOURT DOUDELAINVILLE HANGEST-EN-SANTERRE NAMPS-MAISNIL THORY 

BERNAY-EN-PONTHIEU DREUIL-LES-AMIENS HANGEST-SUR-SOMME NAMPTY TILLOLOY 

BERNEUIL DROMESNIL HARGICOURT NAOURS TILLOY LES CONTY 

BERTANGLES DRUCAT HARPONVILLE NEUFMOULIN TOEUFLES 
BERTEAUCOURT-LES-
DAMES DURY HAUTVILLERS-OUVILLE NEUILLY-L'HOPITAL TOURS-EN-VIMEU 
BERTEAUCOURT LES 
THENNES EAUCOURT-SUR-SOMME HAVERNAS NEUVILLE-AU-BOIS TOUTENCOURT 

BETHENCOURT-SUR-MER ENGLEBELMER HEBECOURT NEUVILLE-LES-LOEUILLY TREUX 

BETTENCOURT-RIVIERE EPAGNE-EPAGNETTE HEDAUVILLE NIBAS TULLY 

BETTENCOURT-SAINT-OUEN EPAUMESNIL HEILLY NOUVION VADENCOURT 

BEUVRAIGNES EPECAMPS HENENCOURT NOYELLES-EN-CHAUSSEE VALINES 

BLANGY-SOUS-POIX EPLESSIER HERISSART NOYELLES-SUR-MER VARENNES 

BLANGY-TRONVILLE EQUENNES-ERAMECOURT HESCAMPS OCHANCOURT VAUCHELLES-LES-DOMART 

BOISMONT ERCHES HEUCOURT-CROQUOISON OISSY VAUCHELLES-LES-QUESNOY 

BONNAY ERCOURT HUCHENNEVILLE ONEUX VAUDRICOURT 

BONNEVILLE ERGNIES HUPPY ORESMAUX VAUX-EN-AMIENOIS 
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BOSQUEL ERONDELLE IGNAUCOURT OVILLERS-LA-BOISSELLE VAUX-MARQUENNEVILLE 

BOUCHOIR ESCLAINVILLERS IRLES PARVILLERS-LE-QUESNOY VECQUEMONT 

BOUCHON ESSERTAUX JUMEL PENDE VELENNES 

BOUGAINVILLE ESTREBOEUF LA CHAUSSEE-TIRANCOURT PERNOIS VERGIES 
BOUILLANCOURT-LA-
BATAILLE ESTREES-SUR-NOYE LA FALOISE PICQUIGNY VERPILLIERES 

BOURDON ETELFAY LA NEUVILLE-SIRE-BERNARD PIENNES-ONVILLERS VERS-SUR-SELLE 

BOURSEVILLE ETREJUST LA VICOGNE PIERREGOT VIGNACOURT 

BOUSSICOURT FAMECHON LABOISSIERE-EN-SANTERRE PIERREPONT-SUR-AVRE VILLE-LE-MARCLET 

BOUZINCOURT FAVEROLLES LACHAPELLE PISSY VILLE-SUR-ANCRE 

BOVELLES FAVIERES LAHOUSSOYE PLACHY-BUYON VILLERS-AUX-ERABLES 

BOVES FERRIERES LALEU POIX-DE-PICARDIE VILLERS-BOCAGE 

BRACHES FESCAMPS LAMOTTE-BREBIERE PONT-DE-METZ VILLERS-BRETONNEUX 

BRAILLY-CORNEHOTTE FEUQUIERES-EN-VIMEU LAMOTTE-BULEUX PONT-NOYELLES VILLERS-CAMPSART 

BRASSY FIEFFES-MONTRELET LANCHERES PONT-REMY VILLERS-LES-ROYE 

BRAY-LES-MAREUIL FIGNIERES LANCHES-SAINT-HILAIRE PONTHOILE VILLERS-SOUS-AILLY 

BREILLY FLERS LAUCOURT PORT-LE-GRAND VILLERS-TOURNELLE 

BRESLE FLERS-SUR-NOYE LAVIEVILLE POULAINVILLE VRELY 
BRIQUEMESNIL-
FLOXICOURT FLESSELLES 

LAWARDE-MAUGER-
L'HORTOY POZIERES WARGNIES 

BRUCAMPS FLEURY LE CARDONNOIS PROUZEL WARLOY-BAILLON 

BRUTELLES FLIXECOURT LE CROTOY PYS WARLUS 

BUIGNY-L'ABBE FLUY LE MESGE QUERRIEU WARSY 

BUIGNY-SAIINT-MACLOU FOLIES LE PLESSIER-ONVILLERS QUESNOY-LE-MONTANT WARVILLERS 

BUIRE-SUR-L'ANCRE FOLLEVILLE LE QUESNEL QUESNOY-SUR-AIRAINES WIENCOURT-L'EQUIPEE 

BUS-LA-MESIERE FONTAINE-LE-SEC LE TITRE QUEVAUVILLERS WIRY-AU-MONT 

BUSSUS-BUSSUEL 
FONTAINE-SOUS-
MONTDIDIER L'ECHELLE-SAINT-AURIN QUIRY-LE-SEC WOIGNARUE 

BUSSY-LES-DAOURS FONTAINE-SUR-MAYE LESBOEUFS RAINNEVILLE WOINCOURT 

BUSSY-LES-POIX FONTAINE-SUR-SOMME L'ETOILE REGNIERE-ECLUSE WOIREL 

CACHY FORCEVILLE LIERCOURT REMAUGIES YAUCOURT-BUSSUS 

CAGNY FORCEVILLE-EN-VIMEU LIGNIERES REMIENCOURT YONVAL 

CAHON FOREST-L'ABBAYE LIGNIERES-EN-VIMEU REVELLES YVRENCH 

CAIX FOREST-MONTIERS LIMEUX RIBEAUCOURT YVRENCHEUX 

CAMBRON FOSSEMANANT LOEUILLY RIBEMONT-SUR-ANCRE YZEUX 
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Préambule 

1. Historique Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊs 

1.1. Historique du {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ 

issu de la volonté des élus locaux de doter le territoire ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau, répondant aux enjeux identifiés. Cette démarche a été motivée par la nécessaire 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ la 

conscience du ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ à la suite des inondations intervenues dans le bassin versant en 

2001Φ /ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞŜ après le lancement du SAGE Haute Somme, en amont du 

ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ en juin 2007. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀu côtiers a été initiée en 2009 par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Somme aval et Cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ sont récapitulées dans la frise chronologique suivante. 

É
m

e
rg

e
n

ce
 

2008 ς Réflexion préalable 

2009 ς Constitution ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ justifiant du 

périmètre 

2009-2010 ς Consultation des communes, des Conseils départementaux, des Conseils 

régionaux, du Comité de bassin et du Préfet coordonnateur de bassin sur le projet de 

périmètre 
 

 

In
st

ru
ct

io
n 

29 avril 2010 ς Arrêté du périmètre du SAGE 

17 décembre 2010 ς Arrêté cadre fixant la composition de la CLE 

22 novembre 2011 ς Arrêté nominatif de composition de la CLE 

 
 

É
la

b
o

ra
tio

n 

16 janvier et 14 mars 2012 ς Réunionǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9, élection du Président et 

désignation de la structure porteuse 

26 mai 2016 ς !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétat initial  et du diagnostic du territoire 

1
er
 mars 2017 ς Adoption de la stratégie 

15 février 2018 ς Présentation du PAGD et du Règlement du SAGE en CLE 

15 mars 2018 ς Adoption en CLE du PAGD, du RŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale avant procédure de consultation 
 

 

Figure 1-1 : Historique du SAGE {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊs 

1.2.  Le périmètre du SAGE 

Dans un souci de cohérence hydrographique, le périmètre du SAGE regroupe deux entités identifiées 

dans le SDAGE Artois-Picardie 2010-2015 Υ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǾǊŜ (arrêté interpréfectoral du 29 avril 

2010). Il couvre les 2/3 du bassin de la Somme, considérant la moyenne vallée et la Somme aval, le 

tiers amont étant couvert par le SAGE Haute Somme. 
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Figure 1-2 : Bassin versant de la Somme 

Le périmètre englobe tous les affluents du fleuǾŜ {ƻƳƳŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ /ƻǊōƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 

fleuves côtiers qui se jettent dans la Baie de Somme et le littoral picard entre les communes de Saint-

Quentin-en-Tourmont et de Ault. Il couvre une superficie administrative de 4523 km2 Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

569 communes situées dans les départements de la Somme, ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ tŀǎ-de-Calais, de la région 

Hauts-de-France. 

 

Figure 1-3 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 
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1.3. La Commission Locale de ƭΩ9ŀu (CLE)  

La CLE, Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-30 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, est chargée 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

et de révision du SAGE. Elle constitue un lieu privilégié de concertation, de débat, de mobilisation et 

ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ 

par les arrêtés préfectoraux du 17 décembre 2010 et du 22 novembre 2011. 

Un arrêté intermédiaire de composition de la CLE est intervenu en avril 2016. Aux termes des 6 ans 

de mandat, la CLE a été renouvelée en mars 2018. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ƭŜ 28/02/2018 (Annexe 2). 

Elle est composée de trois collèges : 

 

 

¶ Le premier collège est constitué de 39 

représentants de collectivités territoriales, de 

leurs groupements et des établissements publics 

locaux.  

¶ Le deuxième collège est constitué de 20 

représentants des usagers, des propriétaires 

fonciers, des organisations professionnelles et 

des associations concernées.  

¶ Le troisième collège est constitué de 16 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

publics compétents.  

CƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ς 39 membres 

Conseil régional des Hauts-de-France 2 représentants 

Conseil départemental de la Somme 3 représentants 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 2 représentants 

Conseil départemental du Pas-de-Calais 1 représentant 

Syndicat mixte du Pays du Grand Amiénois 1 représentant 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 1 représentant 

Syndicat mixte Baie de Somme-Grand littoral picard 1 représentant 

Syndicat mixte du pays et de préfiguration du parc naturel régional de la Baie de 
Somme : Syndicat mixte Baie de Somme-3 Vallées 

1 représentant 

Syndicats mixte de gestion de rivière et Communautés de communes ayant cette 
compétence 

1 représentant 

{ȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 1 représentant 

Communautés de communes concernées par le département de la Somme 3 représentants 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 2 représentants 

Communautés de communes concernées par le département du Pas-de-Calais 1 représentant 

Représentantǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 15 représentants 

Représentants ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 3 représentants 

Représentants ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ Řǳ tŀǎ-de-Calais 1 représentant 
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Collège des usagers ς 20 membres 

/ƘŀƳōǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ des Hauts-de-
France 

2 représentants 

/ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 1 représentant 

/ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ des Hauts-de-France 1 représentant 

/ƘŀƳōǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 1 représentant 

Fédération départementale de pêche de la Somme 1 représentant 

Fédération départementale des chasseurs de la Somme 1 représentant 

Associations de chasse sur le littoral 1 représentant 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 2 représentants 

Ligues et comités régionaux des sports nautiques 1 représentant 

Associations syndicales de propriétaires riverains 1 représentant 

Associations de consommateurs 1 représentant 

Association de victimes des inondations 1 représentant 

Association porteuses de projets agro-environnementaux 1 représentant 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 1 représentant 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 1 représentant 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 1 représentant 

Comité local des pêches maritimes et des élevages marins 1 représentant 

Agence de développement et de réservations touristiques Somme Tourisme 1 représentant 

Collège ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ publics ς 16 membres 

Le Préfet coordonnateur de bassin Artois-Picardie, Préfet de la région Hauts-de-France ou son 
représentant ; 

Le Préfet de la Somme, en charge du suivi de la procédure du SAGE « {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers » ou son représentant ; 

Le tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ou son représentant ; 

Le Préfet du Pas-de-Calais ou son représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎement et du logement des Hauts-de-France, 
délégué de bassin Artois-Picardie (2 représentants) 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ou son représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ (2 représentants) ; 

Le Directeur inter-régional de la mer ou son représentant ; 

Le Directeur inter-ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩONCFS ou son représentant ; 

Le Directeur régional Manche-Mer du Nord du Conservatoire du littoral ou son représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşt des Hauts-de-France ou son 
représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩAgence Régionale de Santé ou son représentant ; 

Le Directeur du Centre National de la Propriété Forestière des Hauts-de-France ou son représentant ; 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme ou son représentant. 

1.4. La stratégie de travail de la CLE 

La CLE a validé la stratégie de travail, ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлмнΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ /ƻmmissions de travail : 3 

Commissions thématiques et 3 Comités géographiques. Ces derniers ont été supprimés pour les 
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phases de « Tendances et scénarii » et de « Rédaction des documents du SAGE », pour ne pas sur-

solliciter les acteurs du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Supprimés par la CLE (16 juin 2015) 

Figure 1-4 : Organisation du travail de la CLE 

1.5. La structure porteuse du SAGE : ƭΩ9t¢. {ƻƳƳŜ-Ameva 

/ǊŞŞ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ Řǳ Président du Conseil général de 

la Somme (arrêté du 23 novembre 2002), à la suite des inondations de la Somme de 

2001, le Syndicat mixte AMEVA a pour objet de concourir à la gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques à l'échelle du bassin 

versant de la Somme. 

De par ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩEtablissement Public Territorial de Bassin (EPTB, labellisation 2013), il définit une 

stratégie globale de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, de prévention des 

inondations, de préservation et de gestion des milieux aquatiques, au travers notamment de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ {!D9Φ Il apporte  Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de ses membres une assistance technique, juridique et administrative dans les domaines du grand et 

ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Lors de lŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ du 16 janvier 2012, les membres de la CLE ont désigné officiellement 

le Syndicat mixte AMEVA comme structure porteuse ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SAGE Somme aval et Cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ. Il assure à ce titre le secrétariat administratif et technique de la CLE ainsi que 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. 

Une fois le projet de SAGE validé, les membres de la CLE devront désigner la structure porteuse de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du SAGE. 
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ƭΩ9ŀǳ 
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21 usagers 

16 administrations 

 

Structure porteuse et 
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Comité géographique 
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Ressource en eau 

Commission thématique 

Milieux naturels aquatiques 
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1.6. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 Υ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ a été menée en étroite collaboration avec 

les acteurs du territoire. La concertation ǎΩŜǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻns de travail spécifiques. 

Les différents types de réunions réalisés sont les suivantes : 

¶ Des réunions de CLE et de bureau de CLE 

¶ Des commissions thématiques/inter-thématiques 

¶ Des comités géographiques 

¶ Des comités de rédaction pour la rédaction du PAGD et du Règlement 

¶ Des réunions techniques 

¶ Des réunions inter-SAGE (Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin de la Somme) 

Tableau 1-1 : Réunions organisées pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

Type de réunion Nombre de réunions réalisées 

CLE et bureaux de CLE 15 

Commissions 

thématiques 
12 (dont 1 inter-SAGE) 

Comités géographiques 6 

Inter-commissions 

thématiques 
6 

Comités de rédaction 5 

Réunions techniques 6 (dont 2 inter-SAGE) 

Nombre total 50 réunions 

La composition des commissions thématiques, des comités géographiques et des comités de 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎƻƛŜƴǘ 

représentés. Ces commissions de travail ont été également ouvertes à certains acteurs du territoire 

non représentés en /[9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà des experts. 

Au total, 50 réunions ont été organisées ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ et ont 

mobilisé les acteurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 : AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau Artois-Picardie, services de 

ƭΩ9ǘŀǘ ό5w9![Σ 55¢όaύΣ !C.Σ ŜǘŎΦύΣ chambres consulaires (CCI, CA, etc.), collectivités territoriales et 

établissements publics compétents, fédérations de pêche, de chasse, de loisirs, associations de 

protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

2. Cadre réglementaire et portée juridique du SAGE 

2.1. Les textes européens 

2.1.1. La 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл όнлллκслκ/9ύ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

communautaire dans le domaine ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊaphique. Elle demande la mise 

en place coordonnée de plans de gestion et de programmes de mesures établis par chacun des Etats 

membres concernés. Le bassin Artois-Picardie est essentiellement inclus dans le district 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ όCǊŀƴŎŜΣ .ŜƭƎique, Pays-.ŀǎύΦ [Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ 
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(CIE) et de la Meuse et Sambre (CIM) ont pour mission de coordonner des décisions des Etats 

membres transfrontaliers. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝǎǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳunautaires concernant la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōƭe. 

Dans le cadre de la DCE, des unités ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴǘ 

été définies. Des objectifs environnementaux majeurs ont également été fixés : 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмр Τ 

¶ Gérer durablement les ressources en eau ; 

¶ Stopper la dégradation des milieux aquatiques ; 

¶ Assurer un approvisionnement suffisant en eau potable de bonne qualité ; 

¶ Réduire la pollution des eaux souterraines par les rejets de substances dangereuses. 

Pour répondre à la DCE, les bassins hydrographiques ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des 

objectifs, au travers des SDAGE et des SAGE, à une échelle locale. En France, la DCE a été transcrite 

en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 et le plan de gestion est assimilé au Schéma 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ, en vigueur pour la période 2016-2021. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ 5/9 ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩatteinte des 

objectifs fixés ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴe dérogation de deux fois 6 ans à condition que cette demande soit 

justifiée. 

2.1.2. La Directive Inondation (DI) 

Dans le cadre de la Directive Inondation нллтκслκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘǊŀnsposition en droit français par la loi du 12 juillet 2010 et le décret du 2 mars 

нлммΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όtDwLύΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŏompte trois étapes :  

¶ [Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ 

ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ όǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ Τ 

¶ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όTRI), qui permet de 

définir des stratégies de gestion de ces zones et la cartographie précise du risque ; 

¶ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όtDwLύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie pour fin 2015, pour une période de vigueur 

2016-2021, simultanément au SDAGE. 

[Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύ  

Dans le bassin Artois-tƛŎŀǊŘƛŜΣ ƭΩ9twL ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ нлммΦ 9ƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

inondations du district hydrographique et identifie des TRI. Le bassin de la Somme est intégré au 

district Artois-Picardie. 
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La première étape a consisté à rechercher les inondations historiques ayant donné lieu à des 

ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řϥƛnondations potentielles, c'est-

à-dire d'inondations majeures que la mémoire humaine n'a pas pu conserver. Cette étape passe par 

la construction d'une Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles (EAIP), qui comporte toutes 

les connaissances historiques et utilise des approches simplifiées pour définir l'étendue des zones 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞŜǎΦ [Ω9twL ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ {ƻƳƳŜ ŎƛōƭŜ ŘŜǳȄ ŀƭŞŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ9!Lt Υ ƭΩŀƭŞŀ 

« submersion marine » sur la partie littorale du bassin Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ζ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau, élargi 

aux remontées de nappe », dans la vallée de la Somme. 

[Ŝǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ  

Sur la base des EPRI, 122 TRI ont été arrêtés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationaleΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

approfondi du risque. Une cartographie des risques est réalisée sur chaque TRI par le croisement de 

cartographies des aléas auxquels il peut être soumis et de la localisation des enjeux, le but étant de 

mieux connaître la vulnérabilité du territoire et les outils de gestion à privilégier. Dans le bassin de la 

Somme, 2 TRI ont été désignés par le préfet : Amiens avec 11 communes et Abbeville avec 5 

communes. Ils se situent au sein du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΦ 

2.1.3. La Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) 

La Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin du 17 juin 2008 (DCSMM, 2008/56/CE) a pour outil 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ όt!aaύΣ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-ǳƴƛǘŞǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜr un cadre général à la politique marine 

européenne. Ils visent à établir ou maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 

2020. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

existantes. 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-régions 

marines, le bassin de la Somme étant concerné par la sous-région Manche - Mer du Nord. 

2.2. Les documents du territoire Artois-Picardie 

2.2.1. Le SDAGE Artois-Picardie 

Le SDAGE ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

Lƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. Il définit le cadre des territoires à pourvoir de SAGE ainsi que leurs lignes directrices. 

Le SDAGE Artois-Picardie a été approuvé par le Comité de bassin du 16 octobre 2015, arrêté par le 

préfet coordonnateur de bassin le 23 novembre 2015 et publié dans le journal officiel de la 

république française le 20 décembre 2015. Il est en vigueur pour la période 2016-2021. 

Le SDAGE identifie 5 enjeux : 

¶ Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

¶ Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

¶ 9ƴƧŜǳ / Υ {ΩŀǇǇǳȅer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les 
effets négatifs des inondations 

¶ Enjeu D : Protéger le milieu marin 

¶ 9ƴƧŜǳ 9 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
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2.2.2. Le PGRI Artois-Picardie 

Le PGRI définit, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ, ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

en valorisant les outils et démarches existantes.  

Le PGRI Artois-Picardie a été adopté le 19 novembre 2015 par arrêté du préfet coordonnateur de 

bassin et publié dans le journal officiel de la république française le 22 décembre 2015. Il est en 

vigueur pour la période de 2016-2021. 

Les 5 objectifs du PGRI Artois-Picardie sont : 

¶ Objectif 1 : Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux 
exposés aux inondations 

¶ Objectif 2 : Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec la préservation 
des milieux aquatiques 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ о Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
pour éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs 

¶ Objectif 4 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés 

¶ Objectif 5 : Mettre en place une gouvernance 

 
[Ŝǎ tDwL ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύ 

qui définit les grands objectifs de réduction des conséquences négatives potentielles associées aux 

inondations, les orientations et le cadre d'action ainsi que les critères nationaux de caractérisation de 

l'importance du risque d'inondation.  

Le PGRI est décliné au niveau local sur chaque TRI par une Stratégie Locale de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ, la SLGRI est portée par lΩ9t¢. {ƻƳƳŜ-Ameva, en 

partenariat avec la DREAL Hauts-de-France, et a été approuvée par arrêté interpréfectoral du 22 mai 

2017. 

2.2.3. Le PAMM Manche-Mer du Nord Artois-Picardie 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ DCSMM, chaque État doit élaborer une stratégie marine, 

ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [. 219-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le programme de mesures du Pƭŀƴ ŘΩAction pour le Milieu Marin Manche-Mer du Nord a été 

approuvé le 8 avril 2016, pour la période 2016-2021. Il présente les mesures pour atteindre ou 

maintenir le bon état écologique du milieu marin, organisées autour de 11 descripteurs : 

¶ Biodiversité 

¶ Espèces non indigènes 

¶ Espèces exploitées 

¶ Réseaux trophiques 

¶ Eutrophisation 

¶ Intégrité des fonds marins 

¶ Conditions hydrographiques 

¶ Contaminants dans le milieu 

¶ Questions sanitaires 

¶ Déchets marins 

¶ Bruit 
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2.3. La planification locale : Le SAGE  

2.3.1. Le SAGE : Un outil de planification 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) est un outil de planification, institué par la 

loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Déclinaison du 

SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des différents 

usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant 

compte des spécificités d'un territoire. 

Le SAGE comprend : 

¶ un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui fixe les objectifs, orientations et 

dispositions du SAGE et ses conditions de réalisation, 

¶ un règlement, accompagné de documents cartographiques, qui édicte les règles à appliquer 

pour atteindre les objectifs fixés dans le PAGD. 

Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE et le PGRI. Il prend également en compte, lors de son 

élaboration, les autres documents et outils de planification existants sur le territoire. 

2.3.2. Portée juridique du SAGE 

Le SAGE nΩŀ Ǉŀǎ Ǿƻcation à créer du droit mais il a ŞǘŞ ŘƻǘŞ ŘΩune portée juridique ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

et les Milieux Aquatiques (LEMA) n°2006-1772 du 30 décembre 2006. Il vient préciser la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ considérant les enjeux locaux. 

Le SAGE doit respecter la hiérarchie des normes et sa valeur normative est : 

¶ « Inférieure » aux lois et décrets Υ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ 

par décret. 

¶ « Supérieure η ŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳǘƻǊisations installations 

classées, Χύ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ et leurs établissements publics locaux 

(arrêtés municipaux, délibérations, ΧύΦ 

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ {!D9 ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƳǇƻǎŜǊ à 

un acteur local exerçant la compétence urbanisme de réaliser une action déterminée. 

Pour le RèglementΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-47 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ strictement les domaines 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {!DE. 

Les deux documents qui composent le SAGE, le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ (PAGD) 

et le Règlement sont de nature juridique différente. Ils sont tous deux accompagnés de documents 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜǳȄΦ [ŀ ǇƻǊtée juridique des documents du 

SAGE est définie dans la LEMA de 2006. 

Portée juridique du PAGD  

La portée juridique du Pƭŀƴ ŘΩAménagement et de Gestion Durable relève du rapport de 

compatibilité (cf. figure 2-1 ci-après) : 

« Les décisions [...] prises dans ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
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ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ηΣ article L. 212-5-2 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce rapport de compatibilité concerne : 

¶ Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 

¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (intercommunaux) (PLU(i)) et Cartes 

Communales ; 

¶ Les Schémas Départementaux des carrières ; 

¶ Les décisions administratives prises dans le domaine de ƭΩŜŀǳΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ 

21 avril 2008 relative aux SAGE donne la liste des principales décisions prises dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (exemples : autorisation/déclaration IOTA, 

autorisation/enregistrement/déclaration ICPE, DIG, arrêté approuvant le programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎύΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ doit vérifier la compatibilité desdites décisions administratives prises dans 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 Řǳ {!D9Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳrs contentieux intentés à 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 

jugera si les documents précités ne remettent pas en cause les enjeux et objectifs fondamentaux du 

SAGE.  

Seules les dispositions du PAGD dites de « mise en compatibilité » ont une valeur juridique. 

Les délais de mise en compatibilité ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sont précisés dans les différentes dispositions du PAGD. 

Les délais de mise en compatibilité sont légalement fixés à 3 ans - si nécessaire - pour les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-1-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭŜs schémas départementaux des carrières 

(article L. 515-3 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le défaut de mise en compatibilité peut notamment entraîner : 

¶ le refus, ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

décision administrative prise Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, argument qui pourra être soulevé 

devant un juge administratif ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

Notion de compatibilité 

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ п Ƴŀƛ нлмм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 

compatibilité comme suit : « Un document est compatible avec un document de portée 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ » 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƻƭŝǊŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 

{!D9 Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ Ł ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜment à la 

notion de conformité. 
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Portée juridique du règlement 

La portée juridique du règlement relève du rapport de conformité (cf. figure 2-1 ci-après) :  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ « Lorsque le schéma a été approuvé et 

publié, le Règlement et ses documents cartographiques sont opposables à toute personne publique ou 

ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

214-2.». 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴκŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΣ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ 

règlement du SAGE entraîne des sanctions administratives voire pénales. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн- пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ζ 9ǎǘ Ǉǳƴƛ ŘŜ ƭϥŀƳŜƴŘŜ ǇǊŞǾǳŜ 

pour les contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-47. ». En 

application de ces dispositions, la violation du Règlement du SAGE constitue une infraction pénale 

réprimée par une contravention de 5ème ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ maximum de 1500 euros, pour : 

¶ Les règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 

γ aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements 

et de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ; 

γ aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux 

installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511- 1 ; 

γ aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides 

dans le cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52. 

¶ Les règles d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de 

l'eau figurant à l'inventaire prévu dans l'article L. 212-5-1 destinées à améliorer le transport 

naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

 

Synthèse de la portée juridique du SAGE  

Le diagramme ci-après synthétise la portée juridique des documents du SAGE. 

Notion de conformité 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŜȄƛƎŜ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜǎ Řǳ 

règlement. 
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Figure 2-1 : Synthèse de la portée juridique des documents du SAGE 



 

SAGE Somme aval et /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ς PAGD mars 2018      29 

 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9 ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 Ŝƴ нлмсΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

sur le scénario tendanciel validé Ŝƴ нлмтΦ 9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 212-36 du code de 

ƭΩenvironnement. 

3. Présentation générale du territoire 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩ!Ǌǘƻƛǎ-Picardie. Ce bassin constitue une entité hydrographique homogène 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ 

et des fleuves côtiers. 

{ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пл ƪƳч : la Baie 

ŘŜ {ƻƳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ littorale ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ de 

233 ƪƳчΦ /ŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ζ ²ŀǊŜƴƴŜ-Ault » 

correspondant au 1 mille marin. 

3.1. Contexte administratif et institutionnel 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ прно km2. Elle 

comprend 569 communes qui constituent le périmètre du SAGE (arrêté préfectoral du 29 avril 2010). 

Les communes sont incluses pour tout ou paǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers. Le périmètre est intégralement compris dans la région Hauts-de-France, et ǎΩŞǘŜƴŘ sur 3 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Υ ƭŀ {ƻƳƳŜ όпур ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ƭΩhƛǎŜ όтс ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ ƭŜ tŀǎ-de-Calais (8 communes). 

Le paysage intercommunal compte 17 Communautés de Communes et deux Communautés 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (soit 19 EPCI à fiscalité propre) présentées ci-dessous : 

Tableau 3-1 : EPCI-FP du territoire du SAGE avant et après le 1
er

 janvier 2017 

Départements EPCI-FP avant 2017 EPCI-FP au 1
er
 janvier 2017 

Somme 

 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

Communautés de communes de 

ƭΩ!ōōŜǾƛƭƭƻƛǎΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩIŀƭƭŜƴŎƻǳǊǘ 

et de la Baie de Somme Sud 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Baie de Somme 

Communautés de communes du 

Canton de Nouvion, du Haut Clocher 

et Authie Maye 

Communauté de communes 

Ponthieu-Marquenterre 

Communautés de communes du 

Vimeu Vert et du Vimeu Industriel 

Communauté de communes du 

Vimeu 

Communautés de communes de 

ƭΩhǳŜǎǘ !ƳƛŞƴƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ bƛŝǾǊŜ 

et environs 

Communauté de communes Nièvre 

et Somme 

Communautés de communes du 

Sud-Ouest Amiénois, du Contynois et 

de la Région de Oisemont 

Communauté de communes Somme 

Sud-Ouest 
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Départements EPCI-FP avant 2017 EPCI-FP au 1
er
 janvier 2017 

Communautés de communes du 

Bernavillois, Bocage Hallue (et du 

Doullennais hors du périmètre du 

SAGE) 

Communauté de communes du 

territoire Nord Picardie 

Communautés de communes du Val 

de Noye et Avre Luce Moreuil 

Communauté de communes Avre 

Luce Noye 

Communautés de communes du 

Grand Roye et du Canton de 

Montdidier 

Communauté de communes du 

Grand Roye 

Elargissement de la Communauté de 

communes de la Bresle-Maritime 

Communauté de communes des 

±ƛƭƭŜǎ {ǆǳǊǎ 

Communautés de communes du 

Santerre (et de Haute Picardie hors 

du périmètre du SAGE) 

Communauté de communes Terre de 

Picardie 

Communauté de communes Val de Somme 

Communauté de communes de la Haute Somme 

Communauté de communes du Pays du Coquelicot 

Oise 

Communautés de communes des 

Vallées de la Brèche et de la Noye et 

de CrèvŜŎǆǳǊ-le-Grand. 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

Picarde 

Communauté de communes du Plateau Picard 

Communauté de communes de la Picardie Verte 

Communauté de communes du Pays des Sources 

Pas-de-Calais 

Communauté de communes du Sud 

Artois + 6 Communes de la CC Deux 

Sources (dont 3 hors bassin) 

Communauté de communes Sud 

Artois 
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Figure 3-1 : EPCI-FP Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ (janvier 2017) 

3.2. Un climat tempéré sous influence océanique 

Le territoire du SAGE connaît un climat tempéré océanique continental. Ce territoire est fortement 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł 

ǎΩŀŘƻǳŎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

La température moyenne inter-annuelle est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ млϲ/Φ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

relativement faible, 13°C en moyenne entre janvier et juillet. Les précipitations moyennes annuelles 

sont ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 700 à 900 mm. 

3.3. Un réseau hydrographique peu dense mais étendu 

Le territoire de la SƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ est intégré au bassin versant de la Somme qui 

ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł CƻƴǎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜ (hors périmètre du SAGE). Il regroupe la moyenne vallée, 

la Somme aval Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΦ  

Le réseau hydrographique a pour colonne vertébrale le fleuve Somme, qui comporte des parties 

canalisées. Il compte 14 affluents et draine un bassin versant de 4775 km² pour un linéaire de 820 

kilomètres de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ 

3.4. Une géologie homogène, caractéristique du bassin parisien 

Le baǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ est assis sur le socle septentrional du Crétacé 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎǊŀƛŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ /Ŝ socle de 

craie est profondément entaillé par la vallée de la SommeΣ ǉǳƛ ǎΩest encaissée dans le substrat 














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































